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ANNEXE  

DÉFINITION DES ENTREPRISES INNOVANTES, DES START-UP INNOVANTES 

ET DES SCALE-UP INNOVANTES  

 

1. Introduction 

 

Aux fins de la présente recommandation, on entend par: 

(a) «coûts d’exploitation», les coûts supportés par l’entreprise dans le cadre de ses 

activités commerciales normales, comprenant tous les coûts nécessaires pour la 

production de biens et la fourniture de services pendant la période comptable, parmi 

lesquels les frais de personnel, les matériaux, les services externalisés, les 

communications, l’énergie, la maintenance, les frais de location et les frais 

administratifs, mais à l’exclusion des postes de financement et des impôts; 

(b) «ventes nettes», le montant résultant de la vente de produits et de la fourniture de 

services, déduction faite des réductions sur ventes, de la taxe sur la valeur ajoutée et 

des autres impôts directement liés au chiffre d’affaires; 

(c) «recherche et développement», tout travail relevant des catégories de la recherche 

fondamentale, de la recherche industrielle ou du développement expérimental telles 

que définies à l’article 2, points 84, 85 et 86, du règlement (UE) n° 651/20141, 

respectivement. ;  

(d) «entreprise», toute entité exerçant une activité économique, quelle que soit sa forme 

juridique, y compris les sociétés de personnes ou les associations qui exercent 

régulièrement une activité économique.  

 

2. Entreprise innovante 

 

2.1. «entreprise innovante», une entreprise qui remplit au moins l’un des critères 

suivants: 

(a) lors d’au moins un des trois exercices financiers précédents, elle a supporté des 

coûts de recherche et développement représentant soit au minimum 10 % de 

ses coûts d’exploitation totaux, soit au minimum 5 % de ses ventes nettes 

totales; 

(b) ayant la commercialisation pour finalité, lors des trois derniers exercices 

financiers, elle a développé, développe ou développera, dans un avenir 

prévisible, des produits, services ou procédés commerciaux nouveaux ou 

substantiellement améliorés par rapport à l’état de la technique dans le secteur 

considéré, et qui présentent un risque d’échec technologique ou industriel. 

2.2. Aux fins de déterminer le montant des coûts de recherche et développement 

mentionnés au point 2.1, a), les coûts de recherche et développement devraient 

prendre en compte les coûts suivants: 

                                                 
1 Règlement (UE) nº 651/2014 de la Commission du 17 juin 2014 déclarant certaines catégories d’aides 

compatibles avec le marché intérieur en application des articles 107 et 108 du traité (Texte présentant de 

l’intérêt pour l’EEE), JO L 187 du 26.6.2014, pp. 1–78, ELI: http://data.europa.eu/eli/reg/2014/651/oj  

http://data.europa.eu/eli/reg/2014/651/oj
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(a) les frais de personnel, y compris les coûts pour les chercheurs, techniciens et 

autres personnels d’appui dans la mesure de leur contribution au projet; 

(b) les coûts des instruments et du matériel, dans la mesure où et aussi longtemps 

qu’ils sont utilisés pour des projets de recherche et développement; si ces 

instruments et ce matériel ne sont pas utilisés pendant toute leur durée de vie 

dans le cadre des projets, seuls les coûts d’amortissement correspondant à la 

durée des projets, calculés conformément aux principes comptables 

généralement admis, devraient être jugés admissibles; 

(c) les coûts pour les bâtiments et les terrains, dans la mesure où et aussi 

longtemps qu’ils sont utilisés pour des projets de recherche et développement; 

en ce qui concerne les bâtiments, seuls les coûts d’amortissement 

correspondant à la durée des projets, calculés conformément aux principes 

comptables généralement admis; pour ce qui est des terrains, les frais de 

cession commerciale ou les coûts d’investissement effectivement supportés; 

(d) les coûts de la recherche contractuelle, des connaissances et des brevets achetés 

ou pris sous licence auprès de sources extérieures à des conditions de pleine 

concurrence, ainsi que les coûts des services de conseil et des services 

équivalents utilisés exclusivement aux fins des projets de recherche et 

développement; 

(e) les frais généraux supplémentaires et les autres frais d’exploitation, notamment 

les coûts des matériaux, fournitures et produits similaires, supportés 

directement du fait des projets de recherche et développement. 

 

3. Start-up innovante 

 

«start-up innovante», une entreprise qui remplit tous les critères suivants: 

(a) elle est une entreprise innovante au sens du point 2; 

(b) elle est une entreprise autonome au sens du point 5.1;   

(c) elle est une entreprise qui occupe moins de 100 personnes et dont le chiffre 

d’affaires annuel et/ou le total du bilan annuel n’excède(nt) pas 10 millions 

d’EUR; 

(d) elle est en activité depuis moins de dix ans après son enregistrement.  

 

4. Scale-up innovante  

 

«scale-up innovante», une entreprise qui remplit tous les critères suivants: 

(a) elle est une entreprise innovante au sens du point 2; 

(b) elle est une entreprise autonome au sens du point 5.1;   

(c) elle est une entreprise dont le chiffre d’affaires annuel ou le total du bilan 

annuel, ou les deux, excède(nt) 10 millions d’EUR;  
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(d)  elle est une entreprise présentant une augmentation moyenne annualisée du 

nombre de salariés ou du revenu supérieure à 20 % pendant les deux années 

précédentes; 

(e) elle remplit au moins l’un des deux critères suivants: 

i) elle emploie moins de 750 personnes;  

ii) elle n’est pas cotée en bourse. 

 

5. Types d’entreprises pris en considération pour le calcul de l’effectif et des 

montants financiers 

 

5.1. Est une «entreprise autonome» toute entreprise qui n’est pas qualifiée comme 

entreprise partenaire au sens du point 5.2 ou comme entreprise liée au sens du 

point 5.5. 

5.2. Sont des «entreprises partenaires» toutes les entreprises qui ne sont pas qualifiées 

comme entreprises liées au sens du point 5.4 et qui s’inscrivent dans le schéma 

suivant: une entreprise (entreprise en amont) détient, seule ou conjointement avec 

une ou plusieurs entreprises liées au sens du point 5.5, 25 % ou plus du capital ou des 

droits de vote d’une autre entreprise (entreprise en aval). 

5.3. Hormis les cas énoncés au point 5.4, une entreprise n’est pas considérée comme une 

start-up innovante ou une scale-up innovante si 25 % ou plus de son capital ou de ses 

droits de vote sont contrôlés, directement ou indirectement, par un ou plusieurs 

organismes publics ou collectivités publiques, à titre individuel ou conjointement. 

5.4. Par dérogation au point 5.2, une entreprise peut toutefois être qualifiée d’autonome, 

donc n’ayant pas d’entreprises partenaires, même si 25 % ou plus du capital ou des 

droits de vote sont détenus par les catégories d’investisseurs suivants, et à la 

condition que ceux-ci ne soient pas, à titre individuel ou conjointement, liés au sens 

du point 5.5 avec l’entreprise concernée: 

(a) sociétés publiques de participation, fonds de capital à risque ou fonds de 

capital-investissement, personnes physiques ou groupes de personnes 

physiques ayant une activité régulière d’investissement en capital à risque 

(business angels) qui investissent des fonds propres dans des entreprises non 

cotées en bourse, pourvu que le total de l’investissement desdits business 

angels dans une même entreprise n’excède pas 5 000 000 EUR; 

(b) universités ou centres de recherche à but non lucratif; 

(c) investisseurs institutionnels, y compris fonds de développement régional; 

(d) autorités locales autonomes d’une collectivité comptant moins de 5 000 

habitants et ayant un budget annuel inférieur à 10 000 000 EUR. 

5.5. Sont des «entreprises liées» les entreprises qui entretiennent entre elles l’une ou 

l’autre des relations suivantes: 

(a) une entreprise a la majorité des droits de vote des actionnaires ou associés 

d’une autre entreprise; 
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(b) une entreprise a le droit de nommer ou de révoquer la majorité des membres de 

l’organe d’administration, de direction ou de surveillance d’une autre 

entreprise; 

(c) une entreprise a le droit d’exercer une influence dominante sur une autre 

entreprise en vertu d’un contrat conclu avec celle-ci ou en vertu d’une clause 

des statuts de celle-ci; 

(d) une entreprise actionnaire ou associée d’une autre entreprise contrôle seule, en 

vertu d’un accord conclu avec d’autres actionnaires ou associés de cette autre 

entreprise, la majorité des droits de vote des actionnaires ou associés de celle-

ci. 

Il y a présomption qu’il n’y a pas d’influence dominante, dès lors que les investisseurs visés 

au point 5.4 ne s’immiscent pas directement ou indirectement dans la gestion de l’entreprise 

considérée, sans préjudice des droits qu’ils détiennent en leur qualité d’actionnaires ou 

d’associés. 

5.5.1. Les entreprises qui entretiennent l’une ou l’autre des relations énoncées au point 5.5 

ci-dessus à travers une ou plusieurs autres entreprises, ou avec des investisseurs visés 

au point 5.4, sont également considérées comme liées. 

5.5.2. Les entreprises qui entretiennent l’une ou l’autre des relations énoncées au point 5.5 

ci-dessus à travers une personne physique ou un groupe de personnes physiques 

agissant de concert, sont également considérées comme entreprises liées pour autant 

que ces entreprises exercent leurs activités ou une partie de leurs activités dans le 

même marché en cause ou dans des marchés contigus. Aux fins du présent point, on 

entend par «marché contigu» le marché d’un produit ou service se situant 

directement en amont ou en aval du marché en cause. 

Les entreprises peuvent établir une déclaration relative à leur qualification 

d’entreprise autonome, partenaire ou liée, ainsi qu’aux données relatives aux seuils 

énoncés aux points 2, 3 et 4. 

5.5.3. Lorsqu’un fonds d’investissement alternatif tel que défini à l’article 4, paragraphe 1, 

point a), de la directive 2011/61/UE2 a investi dans une entreprise, les éléments 

suivants ne devraient pas être considérés comme des «entreprises liées» aux fins du 

point 5.5 de la présente annexe: 

(a) cette entreprise et ce fonds d’investissement alternatif; 

(b) cette entreprise et le gestionnaire de ce fonds d’investissement alternatif; 

(c) cette entreprise et une autre entreprise dans laquelle ce fonds d’investissement 

alternatif a investi. 

Le premier alinéa du présent point s’applique pour autant que toutes les conditions suivantes 

soient remplies: 

(a) le fonds d’investissement alternatif et son gestionnaire, ainsi que les entreprises 

concernées, tiennent une comptabilité séparée; 

(b) le fonds d’investissement alternatif et son gestionnaire ont une stratégie 

d’investissement prédéfinie pour se retirer de l’entreprise ou des entreprises 

                                                 
2 Recommandation (UE) 2025/1099 de la Commission du 21 mai 2025 concernant la définition des 

petites entreprises à moyenne capitalisation, JO L 2025/1099, 28.5.2025, ELI: 

http://data.europa.eu/eli/reco/2025/1099/oj  

http://data.europa.eu/eli/reco/2025/1099/oj
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concernées, y compris en réalisant leur valeur par la vente de l’entreprise ou 

par d’autres moyens. 

Cette déclaration peut être établie même si la dispersion du capital ne permet pas de savoir 

précisément qui le détient, l’entreprise déclarant de bonne foi qu’elle peut légitimement 

présumer ne pas être détenue à 25 % ou plus par une entreprise ou conjointement par des 

entreprises liées entre elles ou à travers des personnes physiques ou un groupe de personnes 

physiques. De telles déclarations sont effectuées sans préjudice des contrôles ou vérifications 

prévus par les réglementations nationales ou de l’Union.  

 

6. Données à retenir pour le calcul de l’effectif et des montants financiers et 

période de référence 

 

6.1. Les données retenues pour le calcul de l’effectif et des montants financiers sont 

celles afférentes au dernier exercice comptable clôturé et sont calculées sur une base 

annuelle. Elles sont prises en compte à partir de la date de clôture des comptes. Le 

montant du chiffre d’affaires retenu est calculé hors taxe sur la valeur ajoutée et hors 

autres droits ou taxes indirects. 

6.2. Lorsqu’une entreprise, à la date de clôture des comptes, constate un dépassement 

dans un sens ou dans un autre et sur une base annuelle, des seuils de l’effectif ou des 

seuils financiers énoncés au point 2, cette circonstance ne lui fait acquérir ou perdre 

la qualité d’entreprise innovante que si ce dépassement se produit pour deux 

exercices consécutifs. 

6.3. Dans le cas d’une entreprise nouvellement créée et dont les comptes n’ont pas encore 

été clôturés, les données à considérer font l’objet d’une estimation de bonne foi en 

cours d’exercice. 

 

7. L’effectif 

 

7.1. L’effectif correspond au nombre de personnes ayant travaillé dans l’entreprise 

considérée ou pour le compte de cette entreprise à temps plein pendant toute l’année 

considérée («unités de travail par année»). Le travail des personnes n’ayant pas 

travaillé toute l’année, ou ayant travaillé à temps partiel, quelle que soit sa durée, ou 

le travail saisonnier, est compté comme fractions d’unités de travail par année. 

L’effectif est composé: 

(a) d’employés; 

(b) des personnes travaillant pour cette entreprise, ayant un lien de subordination 

avec elle et assimilées à des salariés au regard du droit national; 

(c) des propriétaires exploitants; 

(d) des associés exerçant une activité régulière dans l’entreprise et bénéficiant 

d’avantages financiers de la part de l’entreprise. 

7.2. Les apprentis ou étudiants en formation professionnelle bénéficiant d’un contrat 

d’apprentissage ou de formation professionnelle ne sont pas comptabilisés dans 

l’effectif. La durée des congés de maternité ou congés parentaux n’est pas 

comptabilisée. 
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8. Détermination des données de l’entreprise 

 

8.1. Dans le cas d’une entreprise autonome, la détermination des données, y compris de 

l’effectif, s’effectue uniquement sur la base des comptes de cette entreprise. 

8.2. Les données, y compris l’effectif, d’une entreprise ayant des entreprises partenaires 

ou liées, visées au point 5, sont déterminées sur la base des comptes et autres 

données de l’entreprise, ou — s’ils existent — des comptes consolidés de 

l’entreprise, ou des comptes consolidés dans lesquels l’entreprise est reprise par 

consolidation. 

Aux données visées au premier alinéa du présent point sont agrégées les données des 

éventuelles entreprises partenaires de l’entreprise considérée, situées immédiatement 

en amont ou en aval de celle-ci. L’agrégation est proportionnelle au pourcentage de 

participation au capital ou des droits de vote (le plus élevé de ces deux 

pourcentages). En cas de participation croisée, le plus élevé de ces pourcentages 

s’applique. 

Aux données visées aux premier et deuxième alinéas du présent point sont ajoutées 

100 % des données des éventuelles entreprises directement ou indirectement liées à 

l’entreprise considérée et qui n’ont pas déjà été reprises dans les comptes par 

consolidation. 

8.3. Pour l’application du point 8.2, les données des entreprises partenaires de l’entreprise 

considérée résultent de leurs comptes et autres données, consolidés s’ils existent. 

Sont ajoutées auxdites données 100 % des données des entreprises liées à ces 

entreprises partenaires, sauf si leurs données ont déjà été reprises par consolidation. 

Pour l’application du point 8.2, les données des entreprises liées à l’entreprise 

considérée résultent de leurs comptes et autres données, consolidés s’ils existent. À 

ces données sont agrégées proportionnellement les données des éventuelles 

entreprises partenaires de ces entreprises liées, situées immédiatement en amont ou 

en aval de celles-ci, si elles n’ont pas déjà été reprises dans les comptes consolidés 

dans une proportion au moins équivalente au pourcentage défini au point 8.2, 

deuxième alinéa. 

8.4. Lorsque les comptes consolidés ne font pas apparaître l’effectif d’une entreprise 

donnée, le calcul de celui-ci s’effectue en agrégeant de façon proportionnelle les 

données relatives aux entreprises avec lesquelles cette entreprise est partenaire, et par 

addition de celles relatives aux entreprises avec lesquelles elle est liée. 
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